
1> Emprunter le chemin qui débute au fond du
parking et suivre la rive du lac. Parvenir à un
carrefour (2).

>à gauche, accès au village de Luquet.

2> Continuer en face. A l’intersection suivante, aller
à droite et poursuivre sur un beau chemin bordé de
chênes. Il pénètre dans la zone de quiétude et longe
longuement la rive du lac avant de s’en écarter et
d’atteindre une intersection.

3> Aller à droite sur 50 m puis au carrefour, 
à nouveau à droite. A la fourche suivante, continuer
à gauche, franchir le ruisseau de Prat (on rentre dans
le département des Pyrénées-Atlantiques) de puis
emprunter à droite le large chemin carrossable. 
Il longe le lac au milieu de landes puis passe en
contrebas d’un bâtiment (salle des fêtes de
Laurenties). Rejoindre une route.

4> La suivre à droite jusqu’au barrage. Le franchir. 
A son extrémité, monter à droite (en contrehaut,
maison de la Pêche et de la Nature) puis poursuivre
le long du lac. Le chemin longe la base nautique puis
à un embranchement, continue tout droit vers le sud.
Parvenir à une intersection (5).

>en montant à gauche, accès au village de
Gardères

5> Continuer tout droit le long du lac sur environ 
1,2 km et atteindre une nouvelle intersection (6).

>en montant à gauche, accès à la fontaine 
de Lisant.

6> Poursuivre le long de la berge et rejoindre la D69
(7).

> possibilité de rejoindre directement le point 1
en empruntant la route à droite.

7> Couper la route et poursuivre en face sur le
chemin qui effectue le tour du petit lac (agréable lieu
de pique-nique - Tables). Déboucher sur la D69 et
retrouver le parking en face.
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Niveau : moyen
Durée : 3h00
Longueur : 12 km

Départ possible du village
de Gardères (église)
Possibilité de ne réaliser
que le tour du petit lac en
40 mn.

Situation
Emprunter la route de Pau
(N117) en direction de
Soumoulou ; 5 km après la
côte de Ger, prendre la D47 à
droite puis la D69 à gauche
pour descendre au bord du lac
de Gabas.

Parking
à droite de la route après avoir
traversé la retenue qui sépare
les deux lacs.

Recommandations
les chiens doivent être tenus
en laisse (zones de quiétude
de la faune aquatique)

Le lac du Gabas
Le barrage (2005) et la mise en eau (2007) achevés, le lac du
Gabas présente une superficie de près de 250 ha répartie sur 
4 communes : Gardères et Luquet dans les Hautes-Pyrénées,
Eslourenties et Lourenties dans les Pyrénées-Atlantiques. 
Le sentier périphérique passe ainsi successivement d'un
département à l'autre et de Midi-Pyrénées en Aquitaine, au fil
de la promenade (très joli film à visionner avant le départ sur 
le site de l’Institution Adour).
Ses 20 000 000 m³ d’eau contribuent à l’irrigation des cultures
et donc à l’économie agricole. Les activités nautiques et
aquatiques, les activités de loisir ainsi que la fréquentation des
berges sont strictement règlementées pour favoriser une
cohabitation harmonieuse entre les usagers.

Pour en savoir plus :http://www.institution-adour.fr/

Le château de Gardères
Inscrit en 1997 à l’initiative de la Commune à l'inventaire
supplémentaire des Monuments historiques, 
le château de Gardères, dans son aspect actuel, date du milieu
du XVIIIème siècle. Propriété de la famille de Day depuis le milieu
du XVIème siècle, il était donc le siège de la Seigneurie des Barons
de Gardères, qui comprenait aussi les villages de Luquet et
Séron, également enclavés en Béarn.
Depuis 1999, son propriétaire actuel a entrepris d'importants
travaux de restauration et la création de jardins 
à la française. Il est désormais ouvert au public.

Pour en savoir plus :
http://www.chateaudegarderes.com
http://www.garderes.fr
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